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Fuite dans la rampe d'alimentation en carburant 

20 novembre 2006 

Les moteurs PW535A de Pratt & Whitney Canada (P&WC) portant les numeros de 
serie PCE DC0143 et precedents auxquels les directives du bulletin de 
service (BS) 30197R3 de P&WC, ou de ses versions anterieures, n'ont pas kt6 
incorporees. 

Tel qu'indique ci dessous, B moins que ce ne soit d6jB fait. 

On a signal6 trois incidents de fuite de moteurs PW535A en service. Une enqubte a 
permis d'etablir que le procedi! de fabrication de la rampe d'alimentation en carburant a 
introduit des caracteristiques qui ont donne lieu a une perte d16tanch6it6 B un joint serti. 
Une fuite dans la rampe d'alirnentation en carburant d'un moteur PW535A peut causer un 
incendie moteur, un arret moteur en vol ou des dommages a la cellule. 

P&WC a publie le bulletin service d'alerte (BSA) A30314 pour introduire une nouvelle 
rampe d'alimentation resultant d'un processus de fabrication ameliore, afin de regler ce 
problbme de fuite en service. 

Conformement aux directives que renferme le BSAA30314 de P&WC en date du 
27 septembre 2006, ou toute version ulterieure approuvee par le Chef, Maintien de la 
navigabilite aerienne, direction de la Certification des aeronefs, de Transports Canada, 
effectuer les travaux suivants : 

1. Dans le cas de moteurs dquipes d'une rampe d'alimentation en carburant portant la 
reference (ref.) 3052627-01 et totalisant 1 500 heures de vol ou plus depuis leur mise 
en service initiale (TTSN) : 

Dans les 50 heures de vol ou dans les 60 jours suivant la date d'entree en vigueur de 
la presente consigne, selon la premiere de ces deux 6ventualites, remplacer la 
rampe d'alimentation en carburant de r6f. 3052627-01 par une rampe d'alimentation 
en carburant neuve portant la ref. 3056404-01. 

2. Dans le cas de moteurs equip& d'une rampe d'alimentation en carburant portant la 
reference (ref.) 3052627-01 et totalisant moins de 1 500 heures de vol depuis leur 
mise en service initiale (TTSN) : 

Dans les 150 heures de vol ou dans les 90 jours suivant la date d'entrke en vigueur 
de la presente consigne, selon la premiere de ces deux BventualitBs, remplacer la 
rampe d'alimentation en carburant portant la ref. 3052627-01 par une rampe 
d'alimentation en carburant neuve portant la ref. 3056404-01. 

Selon le RAC 202.51 le propribtaire enreglstrb d'un abronef canadien doit aviser par Bcrit le ministre d e  tout changement 
d e  norn ou d'adresse, dans les sept jours suivant ce changement. n ll*l 

Pour demander un changernent d'adresse, veuillez contacter le Centre d e s  communications d e  I'Aviation civile (AARC) 
a la Place d e  Ville, Ottawa (Ontario) K1A ONE, ou 1 800 305-2059, ou 
http:llwww.tc.gc.calAviationCivils/communlcatlondcentdad~sse/asp. 
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Nota : Le remplacement ant6rieur (avant la date d'entr6e en vigueur de la pr6sente 
consigne) de la rampe d'alimentation en carburant portant la r6f. 3052627-01 
par une rampe de carburant neuve portant la r6f 3056404-01, conform6ment 
aux directives que renferme le BS 30197R3 ou ses versions anterieures, 
satisfait aux exigences de cette dernihre. 

Autorisation : Pour le ministre des Tra ports, de I'lnfrastructure et des Collectivit6s 

& 
Chef intdrimaire, Maintien de la navigabilitb a6rienne 

Contact : M. Robin Lau, Maintien de la navigabilite abrienne, Ottawa, t6l6phone 613-952-4461, 
t6l6copieur 61 3-996-9178 ou courrier dlectronique laur@tc.gc.ca, ou tout Centre de 
Transports Canada. 


